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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À l’alinéa 447, substituer aux mots :

« vers les 2 % du PIB »

les mots :

« du budget de la défense nationale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour but de supprimer l’objectif « hors-sol » des 2 % du PIB fixé par l’OTAN. 
Le groupe GDR lui préfère des objectifs liés à la situation internationale.

Relier les investissements à un chiffre désincarné est contre-productif. C’est en se basant sur la 
sécurité internationale et la situation géopolitique, géostratégique et militaire mondiale que le 
budget des armées doit être travaillé.

Le budget doit donc être adapté à la situation globale et non pas à un chiffre du PIB.


